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Loi Bouchet : ‘’LOI n° 2025-138 du 17 février 2025 pour améliorer la prise en charge de la 

sclérose latérale amyotrophique et d’autres maladies évolutives graves’’ 

 

Liste des maladies éligibles soumise à la HAS 
 

Liste élaborée par les Filières de Santé Maladies Rares concernées :  

◘ BRAIN-TEAM : https://brain-team.fr/ 

◘ Deficience : https://defiscience.fr 

◘ Filnemus : https://www.filnemus.fr/ 

◘ Filslan : https://portail-sla.fr/filiere-filslan/ 

◘ G2M : https://www.filiere-g2m.fr/ 

 

● Sclérose Latérale Amyotrophique : Filslan 

● Maladies neurométaboliques  

▪ lysosomales, G2M 

▪ mitochondriales, Filnemus 

▪ peroxysomales, G2M 

▪ neurotransmetteurs, G2M 

▪ autre déficit du métabolisme intra cérébral 

● leucodystrophies, BRAIN-TEAM  

● encéphalopathies,  

● atrophie multi-systématisée, BRAIN-TEAM 

● atteintes spinocérébelleuses,  

● tétraplégies/paraplégies évolutives (spastiques ou non),  

● syndromes choréiques et/ou dystoniques 

● Maladies neuro-inflammatoires du système nerveux central auto-immunes et apparentées BRAIN-TEAM 

▪ encéphalites, BRAIN-TEAM 

▪ ADEM : encéphalomyélite aiguë disséminée, BRAIN-TEAM 

▪ neuromyélite optique, BRAIN-TEAM 

▪ myélites transverses aiguës, BRAIN-TEAM 

● Vascularité du système nerveux central BRAIN-TEAM 

● Encéphalopathies épileptiques pharmaco-résistantes avec dégradation cognitive et motrice rapide,  

▪ FIRES : Syndrome épileptique par infection fébrile,  

▪ HHE : hémiconvulsion-hémiplégie-épilepsie, Alpers 

● Démence d’évolution aiguë ou subaiguë, BRAIN-TEAM 

● Neurodégénérescence avec surcharge cérébrale en fer, BRAIN-TEAM 

● Maladies à prions humaine héréditaires 

● Syndromes neurologiques paranéoplasiques, BRAIN-TEAM 

● Neuropathies dysimmunitaires aiguës et subaiguës 

● Neuropathie vascularitiques 

● Myopathies d'évolution rapide, Filnemus 

● Myasthénie aiguë sévère et syndrome myasthénique de Lambert-Eaton (Filmenus) 

 

* Nous avons tenté de renvoyer les pathologies à la Filière correspondante. Vous voudrez bien excuser les manques et 

les possibles erreurs dans ces attributions. 

https://brain-team.fr/
https://defiscience.fr/
https://www.filnemus.fr/
https://portail-sla.fr/filiere-filslan/
https://www.filiere-g2m.fr/


 

La contribution des responsables de la Filière BRAIN-TEAM à la préparation de l’arrêté d’application 

de la loi Bouchet et la liste des maladies éligibles ont été présentées le 25 novembre 2025 au cours de 

la Journée des associations inscrites dans la Filière.  
 

 

A voir ou revoir sur https://www.youtube.com/watch?v=IYVh0qoWmos , à partir de 21’45’’ 

 

 

 

https://www.youtube.com/watch?v=IYVh0qoWmos

